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Déclaration de la Suisse 

 
Monsieur le Président, 

 

La Suisse vous remercie pour la tenue de ce débat. La réussite de la communauté internationale en 

matière de protection et de promotion des droits de l’homme ainsi que le succès de notre action sur 

l’ensemble des trois piliers des Nations Unies dépendent du renforcement de l’intégration des droits 

de l’homme dans l’agenda global de l’ONU. A cet égard, nous nous félicitons que les droits de 

l’homme constituent un thème transversal de l’agenda 2030 ainsi que des différents examens dont 

l’architecture de paix et sécurité a fait l’objet. 

 

Je souhaite mentionner ici trois axes d’action que nous considérons comme prioritaires pour le 

renforcement des droits de l’homme dans l’agenda global de l’ONU. Nous espérons que le ou la 

futur(e) Secrétaire général s’engagera aussi sur ces axes, tout comme l’a fait le Secrétaire général 

actuel.  

 

Premièrement, il est essentiel que le cadre juridique international relatif aux droits de l’homme et ses 

instruments soient renforcés et respectés. La Suisse apporte ainsi son appui entier aux dispositifs de 

suivi existants comme les organes de traité et l’examen périodique universel. Elle appelle tous les 

États à respecter leurs obligations à cet égard, et cela aussi en matière de lutte contre l’impunité. 

Nous rappelons que lorsque les Etats n’ont pas la volonté ou la capacité de poursuivre les auteurs 

des crimes les plus graves, la Cour pénale internationale peut jouer un rôle important. Il est essentiel 

de briser le cercle de l’impunité pour prévenir de futures violations ainsi qu’établir les conditions d’une 

paix durable.  

 

Deuxièmement, les partenariats avec tous les acteurs impliqués doivent être accrus. D’une part, les 

partenariats avec la société civile. La Suisse s’inquiète des pressions croissantes exercées à son 

encontre tant sur le terrain que dans le cadre de processus au sein d’organisations internationales. La 

société civile a un rôle prépondérant dans la promotion et le suivi de la mise en œuvre des droits de 

l’homme. Une collaboration plus forte avec elle, comprenant notamment la protection des défenseurs 



des droits de l’homme, est essentielle. D’autre part, les partenariats avec le secteur privé. Celui-ci est 

un acteur décisif pour la promotion du respect des droits de l’homme et leur prise en compte dans 

l’agenda 2030. La Suisse estime qu’il est primordial d’intensifier au niveau international la diffusion 

des Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, tout en 

améliorant les voies d’accès à des mécanismes de recours et de réparation pour les victimes de 

violations et d’abus des droits de l’homme. 

 

Troisièmement, il faut œuvrer au renforcement mutuel des trois piliers de l’ONU et valoriser davantage 

leur interdépendance. La Suisse estime que la protection et la promotion des droits de l’homme sont 

déterminantes pour la réalisation d’un développement durable et pour la préservation de la paix. Nous 

sommes aussi convaincus que le lien entre les droits de l’homme et la paix et sécurité mérite une 

attention particulière, notamment en raison de son potentiel en termes de prévention des conflits. En 

effet, les violations des droits de l’homme sont souvent un indicateur que la paix est menacée. C’est 

dans cet esprit que, dans le cadre des 10 ans du Conseil des droits de l’homme, la Suisse ainsi que 

d’autres Etats membres ont lancé l’appel du 13 juin afin que les efforts des Etats membres dans la 

prévention des conflits prennent davantage en compte les droits de l’homme. L’appel demande 

notamment que les échanges d’informations en matière de prévention des conflits soient intensifiés 

entre le Conseil des droits de l’homme et le Conseil de sécurité et que les Etats intègrent 

systématiquement la dimension des droits de l’homme dans leurs activités de prévention des conflits. 

A ce jour, 70 pays soutiennent cet appel. La Suisse invite tous les Etats membres à le soutenir et à 

s’engager à sa mise en œuvre. C’est en effet l’une des voies qui nous est ouverte afin d’œuvrer 

ensemble au renforcement des droits de l’homme et à leur contribution à la réalisation de la paix et du 

développement.  

 

Monsieur le Président, je vous remercie.  

 

 
Unofficial translation 

Mr President, 

 

Switzerland thanks you for holding this debate. The international community’s success in protecting 

and promoting human rights as well as the success of our work in relation to all three pillars of the 

United Nations depend on strengthening the integration of human rights into the UN global agenda. In 

this regard, we welcome the fact that human rights constitute a cross-cutting theme of the 2030 

Agenda and of a number of reviews related to the architecture of peace and security. 

 

At this juncture, I should like to mention three priority areas which we regard as key to strengthening 

human rights as part of the UN’s global agenda. We hope that the next Secretary-General will be just 

as committed to these areas as the current Secretary-General.  

 

Firstly, it is essential that the international legal framework on human rights, including its instruments, 

is strengthened and respected. Switzerland fully supports existing monitoring tools such as the treaty 

bodies and the Universal Periodic Review, and calls on all States to respect their obligations and 

commitments in this regard, not least in matters concerning the fight against impunity. We call to mind 
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that if States are unable or unwilling to prosecute perpetrators of the most grave crimes, the 

International Court of Criminal Justice can play an important role. Breaking the circle of impunity is 

essential for the prevention of future violations as well as for the establishment of the foundations of 

sustainable peace.  

 

Secondly, there needs to be increased collaboration with all stakeholders – starting with civil society. 

Switzerland is concerned at the growing pressure being exerted on civil society both on the ground 

and in relation to processes within international organisations. Civil society plays a leading role in 

promoting and monitoring the implementation of human rights. Stronger collaboration with civil society, 

including the protection of human rights defenders, is essential. Partnerships with the private sector 

are also important. The private sector is a key player in promoting respect for human rights and in 

integrating human rights into the 2030 Agenda. Switzerland believes it is essential to intensify 

dissemination of the UN Guiding Principles on Business and Human Rights at the international level, 

while improving access to remedy and redress mechanisms for victims of human rights violations and 

abuses. 

 

Thirdly, we should work to mutually strengthen the three pillars of the UN, further underscoring their 

interdependence. Switzerland is convinced that the protection and promotion of human rights are 

crucial for sustainable development and maintaining peace. The interplay between human rights on 

the one hand and peace and security on the other merits special attention, particularly in view of its 

potential in preventing conflicts. Human rights violations often indicate an impending danger to peace. 

It was with this in mind that, on the occasion of the tenth anniversary of the Human Rights Council, 

Switzerland along with other States launched the Appeal of June 13th to ensure that efforts by Member 

States to prevent conflicts took greater account of human rights. In particular, the appeal advocates 

enhanced exchanges between the Human Rights Council and the Security Council with a view to 

preventing conflicts, and calls on States to systematically integrate the human rights dimension into 

their respective conflict prevention activities. So far 70 countries have supported this appeal. 

Switzerland invites all Member States to support it and help in its implementation, since it represents 

one of the ways in which we can work together to strengthen human rights and the role they play in 

achieving peace and development.  

 

Thank you, Mr President. 

 


